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SECTION FRANÇAISE 

 
 
 

COMPTE RENDU DE LA XXXIXÈME SESSION PLÉNIÈRE DE  
L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE LA FRANCOPHONIE 

ABIDJAN – 9 – 12 JUILLET 2013 
 
 
A l’invitation de M. Guillaume SORO, Président de l’Assemblée nationale de Côte 
d’Ivoire, la XXIXème session de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie s’est 
tenue à Abidjan du 9 au 12 juillet 2013. 
 
La section française y était représentée : 
 

- pour l’Assemblée nationale, par M. Jean-Pierre DUFAU (SRC – Landes), Président 
délégué de la section ; M. André SCHNEIDER (UMP – Bas-Rhin), Président de la 
Commission politique de l’APF, Mme Catherine QUÉRÉ  (SRC- Charente Maritime) MM. 
Pascal TERRASSE (SRC – Ardèche), René DOSIÈRE (SRC – Aisne) et Stéphane DEMILLY 
(UDI – Somme) ; 

 
-  pour le Sénat, par Mmes Michèle ANDRÉ  (SOC – Puy-de-Dôme), Claudine 

LEPAGE (SOC – Français établis hors de France), ainsi que MM. Joël BOURDIN (UMP – 
Eure) et Jacques LEGENDRE (UMP – Nord), en qualité de Secrétaire général de 
l’Assemblée parlementaire de la Francophonie. 

 
Mme Michèle ANDRÉ, MM. Jean-Pierre DUFAU et André SCHNEIDER ont tout d’abord 
participé à la réunion du Bureau de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie.  
 
Mmes Michèle ANDRÉ et Catherine QUÉRÉ  ont participé aux travaux du Réseau des 
femmes parlementaires qui a notamment examiné le rapport de Mme Mariam Marie 
Gisèle GUIGMA-DIASSO, députée du Burkina Faso, sur la problématique des grossesses 
non désirées et la situation des filles mères en Afrique ainsi que le rapport de Madame 
Lise Thériault du Québec consacré à la représentation des femmes dans les postes 
décisionnels des entreprises publiques et privées. 
 
Mme Michèle ANDRÉ et M. Pascal TERRASSE ont participé aux débats de la commission 
politique, présidé par M. André SCHNEIDER. La commission a, en particulier, examiné le 
rapport sur la situation politique dans l’espace francophone. 
 
Elle a adopté une résolution par laquelle elle maintient la suspension de l’Assemblée 
parlementaire de la Francophonie des sections du Parlement syrien, de Centrafrique, du 
Mali, de Madagascar et de la Guinée. 
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La Commission des affaires parlementaires a examiné le rapport de Mme Michèle 
ANDRÉ consacré au thème : « État civil et démocratie », qui a ensuite fait l’objet d’une 
résolution de l’Assemblée. 
 
Mme Claudine LEPAGE, MM. Joël BOURDIN et René DOSIÈRE ont suivi les travaux de la 
Commission de l’Éducation, de la Communication et des Affaires culturelles (CECAC) qui 
a débattu de l’usage de la langue française dans les organisations internationales ; elle a 
également débattu, puis adopté, une résolution sur la dotation du fonds international 
pour la diversité culturelle. 
 
À la Commission sur la Coopération et le Développement, M. Stéphane DEMILLY a 
présenté son rapport sur : les bio- carburants, priorité agricole ou industrielle ? 
 
Lors du débat en séance plénière, au nom de la section française, M. Jean-Pierre DUFAU 
est intervenu sur le thème des « Crises identitaires, construction d’une démocratie et 
d’une nation : le rôle des Parlements » puis Mme Michèle ANDRÉ a abordé  la question 
des Parlements et de la prévention des crises : le rôle de la Francophonie. 
 
En Assemblée plénière de clôture, M. Pascal TERRASSE a été élu Secrétaire général 
parlementaire de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie en remplacement de 
M. Jacques LEGENDRE. Mme Michèle ANDRÉ a été portée à la présidence de la 
Commission politique en remplacement de M. André SCHNEIDER. 
 
Par ailleurs, Mme Claudine LEPAGE et M. Joël BOURDIN ont été désignés respectivement 
Rapporteure de la CECAC et Vice-président de la commission des Affaires 
Parlementaires. 
 
Enfin, au cours d’un déjeuner de travail à l’Ambassade de France à l’invitation de M. 
Georges SERRE, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,   la section française a 
débattu avec Mme Yamina BENGUIGUI, ministre délégué à la Francophonie, de la 
situation des femmes africaines ainsi que des crises qui affectent cette partie de l’espace 
francophone. 
 
 


